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COXPTE FUENDU JWWTIQUE DE Ld CENT-SOI&'iNI%TROISIl?J~ SEkNCE 

tenue au Palais des Natiok, Genève, 
le mercredi 7 juin 1950, B 10 heures 

Présents : I . 

M. de E@L%NGER (France) 

M. FiALP(X) 

'PrBsident 

(Turquie) 

M. PX2iER (Etats-Unis dtîmW.que) 

24, de ~ZC~&ATE Secrétaire principkl 

(x) Suppl&bnt. 

Indemnitds relatives aux pertes subies par les réfugies de Palestine 

Le PRl$XDENT déchre'qutil oonvient.de prendre une décision sur Id question 

dos indemnit.ég avdnt que les Comités mixtes se réunissent, I 

14. PkLïïR (Etats-Unis d~&nkique) reconn& Ia nécessi,t& d'une.telle décision, 

mais puisque les ;Autorités israbliennes ont déjii avisé la Commission quJà leur 

avis, il convenait, de ré.&er 1~ question des indemnitbs en même temps que celle 

des tiéparations, les ouvertures que la Commission pourrait faire aux fiutoritt& 

israéliennes à ce sujet devraient Qtre telles que ces'&utorités comprennent bien 

que 1; Comyission se-sent tenue de reprendre la question, sans toutefois donner à ' 

entendre qu'elle a perdu le souvenir des déclaration& déja faites par les ilutorités 

israXiennef3 sur.ce point, La Commission pourrait leur. demander si elles auto- 
, , 

riseraient 1 !Ouverture d!une enqugte en Territoh.e israélien JUX fins de c&lcfier 
., ' 

le montant.d&s in&mnités &;,pdyer. Il est d'une extr&m. importance de ne, rien 
. 

fdire qui puisse'contribuer, à persuader les Gouvernements ,aràbes dé refuser leur 

pdrticipation aux iravaux des Comîtés mixtes envisagés par la Commission. C'est 

pourquoi la Commission ne devrait pas parler des indemriités aux riutorités isr& 

liennes, tout au moins jusquI& ce ,q3e l& efforts entrepris par les Autorités de8 

Etats4Jni.s pour pkrsuader le' Gouvernement israU.en de’publier he déclaratipn 
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qui faciliterait pour. les Etats arabes Za participAion aux travaux des Coxitb 

dJ2xtcs, aient eu le teglps de produire letrrs offots. 

MM; BI,,ALP* (Tu$quie) estlwe que la dél6gation que le Gcuvernement israklien 

enverra peut-Qtre aux Ccmités mixtes pourrait &tre oomposQe de telle façon que 

Ici Cotission désirera peut-gtre ominer avec elle la question des indemnités, 

SI il ni en étcrit p& &xxi, ti sersit t&p~ ‘de ., prendre d’autres dispositions,, 

Les contre-propositions qui figurent dans le rapport envoye p& i$, Clapp, *Résident 

de la Xission d’enquete éconmique des &AAons Unies dans le Moyen-Orient (doou- 

sent W/32) pourrai& servir dlutile point de dep&A roux éohmges de vues rel&ifs 

uux indemit 6s. 

Le PKEXDENT craint .que les Comit& x&&as zie soient pas 41s sur pied aussi 

rapidwent que 1~ Comission l’espère, En outre, il sera peut-&re difficile a la 

Gomission de discuter de la question des indemit& aveo la d&egation israélienne ,.. .,. ‘*“. 
A cette occasion, Il ne lui parart pas opportun de dermnder aux i,utorites israé- 

liennes si elles mceptersiont qu’une enqu&e fCzt faite, pour .fzixer.le uontant des ,. * . 
indeimités à payer, pufsqu’l\rne’énsuê~e’do ce genre pourrai,t nl8tre p;is terlXi.n&? 

dvcrnt des mn6es, retardant &.insi excessivemnt le règkment de la question. 
: 

La Coï&ssioh décide de chmger l’e Secrétaire principal. de preparer un projet 

de lettre A 24, Sharrett en tenmt,: conpte des diverses opinions expriiil&es ci-dessus 

et de sourmttre ce projet, à l’approb&tion de la Corninission au cours d’une séance 

qui wrd lieu le lendetiin matin à 11. heures, de façon que In lettre puisse 8tre 

exp&diQe le lundi 12 ,juin ou plus tard. Dans. cette lettre, 11. Sharrett sera pr5.6 

d’exposer les vues du. Gouvernment israélien sur la question des inde&ités rela- 
< 

tives aux pertes subies par, les réfugies de Palestihe, sans qulil soit fait allu- ,. 

SiOn aux liens qui etistent entre cette question et celle des reparutions, 
* ’ 

Le SHXEZJ~ PflIl!kJPd ‘demande instament 8. la ~cmtission dl étudier la 

question des indanités quant “au fond, en pre,n+nt pour base de son étude la recom’ 
# 

nmdation présent& par ‘la &,ssion econouique, avant dtentamr des discussions a 
ce Sujet avec le reP&sentant d~Is&?l. I . 



lui, PJX3.3 (Etats-Unis d~mérique) partage Ilavis du Secrétaire principal ’ 

et ajoute que lorsqulelle aura à fomuler sü, position sur Id question, la 

Comission ne pourra faire autreiaent que de tenir corfipte des vues exprimhs à 

ce sujet par la Rission djenquhe économique des N&ti.ons Unies pour le Moyen- 

Orient, 

La Cormission décide de demander au Secrétaire principal de préparer une 

6tude analytique de ces vues, afin de l’aider à fomüLer sa position sur la 

question des indermit és , 

La séance est levée à 10 h.50, 


